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Réglementation dans le parc éolien en mer

Sécurité Maritime 

➢ Contact utile : centre de coordination maritime (mcc@couwindfarm.com –
+33 (0)2 50 85 88 88)

➢ Arrêté de la préfecture maritime n° 27/2023
➢ Interdiction de toutes activités maritimes dans un rayon de 500m autour

du poste électrique en mer (49°27’,17.04’’N / 0°29’,48.98’’O)
➢ Maintenir une distance de sécurité avec les navires de travail

Pour toute question relative au chantier:
Charlotte Le GOFF, chargée de projets sécurité maritime  : charlotte.le-goff@edf-re.fr

Navire de garde « NOS NORDET »
Contact: VHF 16/72

Présent 24h/7jsur site 

Poste électrique en mer 

Balisage maritime: 2 feux blancs 
clignotants visibles à 360°
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